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FORUM: LE PROBLÈME DU DOPAGE
^ ^ # ^ _ t

Le sport est un jeu
qui doit redevenir coopératif
Par Fabrice Ghelfi, économiste

Comment mettre la théorie
des jeux au service d'un
sport sain?

Les
fins limiers de la police viennent

d'arrêter deux suspects soupçonnés
d'avoir réalisé récemment une

attaque à main armée. Les enquêteurs les

isolent, chacun dans une cellule. Puis les

interrogatoires séparés commencent. Les

policiers expliquent d'abord à chacun
que les aveux constituent des preuves
supplémentaires; ensuite, si l'un des
deux suspects nie alors que l'autre
avoue, le juge alourdira la peine du
premier et allégera celle de l'autre; enfin, si

les deux avouent la sentence sera nettement

tempérée. Toutefois, si aucun ne
parle et que les suspects se fassent
implicitement confiance, seule la complicité
pourra être retenue contre eux et la

peine sera donc très légère.

Théorie des jeux
Ces quelques lignes illustrent une

facette de la théorie des jeux. Cette théorie

repose sur un outil mathématique
développé à partir des années vingt qui permet

de modéliser des situations où des

acteurs sociaux prennent des décisions
individuelles séparées mais qui ont un
impact combiné sur eux.

Dans cet exemple, la stratégie choisie

par les deux prisonniers va finalement les

conduire à avouer tous les deux parce
qu'ils n'ont pas les moyens de s'assurer
de la coopération de l'autre et à cause de
l'attrait de la peine minimale. À l'inverse,
s'ils avaient agi dans la confiance mutuelle,

ils se seraient tus et vu infliger la peine
minimale. En définitive, ces choix faits
dans l'incertitude aboutissent à une solution

qui ne correspond pas à un
optimum.

Ce cadre d'analyse a été utilisé pour
d'autres situations sociales ou politiques.
À la réflexion, on pourrait aussi l'appliquer

au dopage dans le cyclisme et dans
l'ensemble du sport professionnel dont
les performances sont très médiatisées.
Ces sportifs d'élite se battent pour la

victoire, contrairement au sport populaire
qui correspond plutôt à une lutte contre

soi-même, à une envie de progresser et
de dépasser certaines limites personnelles.

À partir du moment où le même
et unique but - gagner - est visé par
plusieurs individus (ou équipes) et que
chacun est prêt à tous les sacrifices pour
y arriver, l'égoïsme apparaît, la confiance
disparaît et le recours aux moyens illicites
devient une arme utilisable. Ce phénomène

se renforce si la lutte contre les

tricheurs est inefficace. On retombe dans la

solution illustrée ci-avant par la théorie
des jeux: chacun préférerait ne pas se

doper parce que cela coûte cher ou à

cause des risques pour la santé mais
comme chacun ignore ce que font les

adversaires, que la coopération est
impossible et que la police est impuissante,
la tentation de se servir de produits interdits

est presque irrésistible.

Médecine et répression
Tous les partenaires concernés

doivent prioritairement agir aujourd'hui
pour restaurer la confiance indispensable
qui permettra de quitter cet équilibre
insatisfaisant. Parmi les voies à suivre, deux
sont prioritaires; une touche à l'aspect
médical et l'autre au volet répressif.

De nos jours, on ne se dope pas sans
recourir à la science en général et à la

médecine en particulier. Dès lors, il est
nécessaire que les actions et la lutte
incluent les scientifiques. La compétition
devient de moins en moins celle des

sportives et des sportifs que celle des
médecins qui tentent de créer artificiellement

l'athlète idéal. Même s'ils savent
qu'il ne sera jamais possible de transformer

un âne en cheval de course, même
s'ils font le serment de toujours agir sur
un organisme malade pour le rétablir
dans sa santé, quelques-uns d'entre eux
agissent tels des apprentis sorciers sur
des organismes en parfaite santé pour en
faire des bêtes de course. Agissons
rapidement sur ce maillon de la chaîne en
interdisant toute pratique médicale à ces
soi-disant thérapeutes et ce, avant que la

recherche ne s'attaque au patrimoine
génétique des sportifs.

Ensuite, la police du dopage doit
devenir crédible. Investissons-y une partie
des milliards brassés par l'industrie du
sport. À l'instar d'autres activités
humaines, la peur du flic constitue un des

éléments essentiels pour restaurer la

confiance. Il faut l'appuyer sur une
législation appliquée dans l'ensemble des

pays accueillant des manifestations sportives

et qui permette à la justice, et non
plus aux fédérations beaucoup trop
impliquées, de condamner fermement les

responsables et de suspendre les
athlètes.

Un grand coup de balai mondial
Ce grand coup de balai mondial

devra bien sûr concerner tous les intéressés.

Et tant pis pour les quelques têtes

qui rouleront. Au-delà des intérêts financiers,

c'est l'éthique du sport qui compte.

je préfère voir des athlètes propres
rouler à 40 km/h sur un vélo ou courir à

20 km/h qu'assister à une bagarre entre
des tricheurs qui pédalent à 50 km/h ou

qui piétinent le bitume à 25 km/h.
La théorie des jeux montre à son tour

que des décisions doivent être prises

pour que le sport quitte son équilibre
non-coopératif et adopte une solution de

type gagnant-gagnant.
Nous sommes nombreux à les

attendre avec impatience.
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